
RAPPORT DE MANQUEMENT ADMINISTRATIF

Vu le Code de l'environnement, en particulier l'article L.171-6 ;
Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement et les

caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à caractère
fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou
étrangère ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 juillet 1995 autorisant M. BIREMBAUT Jean-Charles à exploiter,
à SAINT-AUBIN, au Moulin de Poyaller, un élevage de cerfs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 avril 2009 autorisant M. Jean-Charles BIREMBAUT à exploiter
un  établissement  de  présentation  au  public  d’animaux  d’espèces  non domestiques
listés dans l’arrêté du 13 février 2009, portant octroi  du certificat de capacité pour
l’entretien et la présentation au public des espèces : cerf élaphe, cerf sika, wallaby de
Benett et daim.

NOUS SOUSSIGNÉ, INSPECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT :

Nous soussigné Laurent LAFARGUE, Inspecteur de l'Environnement affecté à des missions
de  contrôle  au  service  environnement  à  la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du
Travail,  de  la  Solidarité  et  de  la  Protection  des  Populations  (DDETSPP)  des  Landes,
déclarons nous être transporté, le 5 mars 2026, au lieu-dit D Moulin de Poyaller E, sur la
commune  de  SAINT-AUBIN  (40250),  en  compagnie  de  Mmes  PINAQUY  Christelle,
NOUGUE Sandrine et MAMIQUE Floriane, technicienne Santé et Protection Animales à la
DDETSPP des Landes, ainsi que de 3 agents de la brigade de gendarmerie d’AMOU, de 3
agents du PSIG et de 3 agents de l’OFB .

ACCÈS AUX LIEUX ET ÉTAT DES LIEUX À L'ARRIVÉE

• Stationnés devant le  portail  d’entrée  du site  du Moulin  de Poyaller,  M.  et  Mme
BIREMBAUT nous rejoignent (ayant été contactés par téléphone par la brigade de
gendarmerie d’AMOU, sur place également ).

• Mme BIREMBAUT (gérante actuelle du site) nous autorise l’accès au parc zoologique
et nous accompagne lors de l’inspection

• Nous commençons à partir de 9h45 la visite du site. 
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CONSTATATIONS

• Nous effectuons,  en compagnie de Mme BIREMBAUT,  la  visite  du  site  dans  son
intégralité, enclos par enclos. Le plan du site (et le positionnement des enclos) est
joint en annexe de ce rapport.

• Nous constatons, à cette occasion,
- la présence :

◦ dans l’enclos 1, de 6 alpagas et 8 chèvres naines,
◦ dans l’enclos 2, de 3 wallabies (2 blancs et 1 gris),
◦ dans l’enclos 3, de 9 chèvres naines, 1 bouc et 2 chevreaux (venant de naître),
◦ dans l’enclos 4, d’1 chèvre naine ayant récemment mis bas et ses 2 chevreaux

ayant été isolé du reste du groupe,
◦ dans l’enclos 5, de 6 wallabies (3 blancs et 3 gris),
◦ plus loin, dans l’enclos 6, de 3 biches (2 blanches, 1 brune) et 1 cerf élaphe brun.
◦ dans l’enclos 7, 7 chèvres naines et 1 bouc,
◦ dans l’enclos 8, 1 âne et 3 ânesses,
◦ dans l’enclos 9, 2 alpagas,
◦ enfin, à proximité de la maison de l’exploitant, dans l’enclos 10, de 2 vaches, 1

taureau et 1 veau, tous de race Highland.

- que les clôtures extérieures et intérieures (y compris celles de l’enclos des cerfs et des
biches) sont globalement en très bon état et d’une hauteur minimale de 1,80 mètre.

- que les enclos sont, pour certains, encombrés de branchages et autres débris. L’abri des
wallabies, dans l’enclos 5, est fortement détérioré (toiture en partie écrasée). Ces dégâts
sont dus à la récente tempête et l’exploitant affirme être en cours de remise en état de
l’ensemble du site.

- que l’élevage est en enclos extensif : aucun fumier ni lisier n’est stocké sur le site.
Seule de la litière est accumulée dans l’abri situé dans l’enclos 3 pour les chèvres naines :
l’exploitante  affirme  la  laisser  en  permanence  et  rajouter  de  la  paille  fraîche  en
superposition pour garantir un sol sec en permanence. Aucune zone imperméabilisée (qui
nécessiterait  un  nettoyage  à  l’eau)  n’est  présente  sur  le  site  non  plus  ;  ainsi,  aucun
épandage d’effluents n’est requis pour ce site. 

-  qu’aucun  lieu  destiné  à  l’entreposage  des  cadavres,  facilement  nettoyable  et
désinfectable, n’a été aperçu sur le site. M. BIREMBAUT nous déclare qu’un congélateur est
bien présent sur le site mais qu’il ne sert pas au stockage des cadavres. Le congélateur n’a,
du coup, pas été inspecté.

• L’état sanitaire des animaux, les conditions de détention et d’hébergement ainsi
que  les  dispositions  spécifiques  aux  spécimens  de  faune  sauvage  captive  (cerfs,
wallabies) ont fait l’objet de vérifications par les services spécifiques (OFB, DDETSPP-
volet SPA) : l’inspection de l’environnement n’est pas en capacité réglementaire et/ou
technique  pour  évaluer  la  conformité  de  ces  dispositions.  L’exploitant  affirme
notamment  ne  pas  avoir  recours  au  service  de  l’équarrissage  pour  la  gestion  des
cadavres d’animaux ou des morts-nés : il  concède enterrer les cadavres au coup par
coup.

Le contrôle se termine à 12h30.
Nous laissons le site dans son état initial.
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DÉCISIONS

Nous  considérons  que  les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  25  mars  2004  sont
globalement respectées, à l’exception de celles prévues à l’article 47 :

� Les cadavres d'animaux sont retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés
les  animaux.  Ils  sont  stockés  dans  des  endroits  réservés  à  cet  effet,  éloignés  des  lieux
d'hébergement  des  animaux  et  des  autres  activités  de  l'établissement  faisant  l'objet  de
précautions hygiéniques. Ces lieux doivent pouvoir être facilement nettoyés et désinfectés.
Les  cadavres d'animaux ne peuvent être manipulés  que par  des personnes autorisées et
munies de protections suffisantes. %

En  effet,  aucun  lieu  destiné  à  l’entreposage  des  cadavres,  facilement  nettoyable  et
désinfectable, n’a été aperçu sur le site.

SIGNATURE ET TRANSMISSION 

Le présent rapport est transmis simultanément à l'intéressé, qui est invité à faire part de
ses observations sous 15 jours.

Fait, clos et retranscrit le 17/03/2026  à  10h00 , à  MONT DE MARSAN

Signature :

L’INSPECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT,

Laurent LAFARGUE

Mme Martine BIREMBAUT

PARC ZOOLOGIQUE DU MOULIN DE POYALLER

 D Moulin de Poyaller E

40 250 SAINT-AUBIN

DDETSPP des Landes - Rapport n°IC2600469-V1-ICPE_RMA_MOULIN POYALLER_Saint-Aubin.odt
Page 6 sur 6

En cas de reproduction, ce rapport doit être édité en entier



Annexe : emplacements des installations
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